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  En préambule à notre réponse, sachez que nous considérons tout conflit comme une absurdité 
humaine, d'autant plus que c'est un conflit qui se perpétue. 
Il semblerait que de chaque côté on s'écarte des mouvements fondamentalistes, laïcs ou religieux, et 
qu'un apaisement menant à une paix pourrait enfin naître.
  Reconnaissant que les puissances européennes ont bien fait un sac de noeuds au départ du conflit 
qui a bien envenimé la situation . L'Europe ne savait pas quoi faire de tous les juifs, spoliés par les 
allemands, libérés des camps qui auraient pu demander à recouvrer leurs biens et demander des 
dédommagements auprès des Etats.  Offrir l'Etat d'Israël leur semblait une bonne manière de se 
débarraser du problème.
  Logiquement, l'implantation israélienne ne pouvait se faire qu'en conflit avec les populations 
autochtones, éloignant d'une paix quasi impossible.  
  Là encore les fondamentalistes de l'époque de tout bord mais notamment allemand et anglais et 
américain ont joué un sale rôle.

Avec la disparition espérée du "gouvernement" syrien, et peut-être la démocratisation de l'Iran, des 
espoirs de paix dans la région se lèvent.

  De la même manière, il serait souhaitable que les guerres de religion entre chiites et sunnites 
cessent car elles font beaucoup de tort à la religion mulsumane, dont je ne vous rappellerai pas les 5 
piliers, qui ne sont pas des incitations à la guerre mais au respect et à la protection de toutes 
créatures sur terre, croyantes ou non.  L'homme étant une des créatures.

Question 1: Etes-vous d’accord pour tout mettre en œuvre afin que cesse la 
coopération militaire entre la France et Israël ?

  Selon les principes exposés précédemment, nous ferons tout pour mettre en oeuvre la fin de toute 
coopération militaire entre la France et tout autre pays, y compris l'Etat d'Israël. 

Question 2 : Quelles mesures concrètes mettrez-vous en place pour interdire 
l’entrée en France - et dans le reste de l’Union européenne - des produits des 
colonies israéliennes comme l’exige le droit international ?

  Selon les mêmes principes, nous ferons en sorte de faire respecter les lois et règlements 
internationaux par la France et par chacun des pays existant.  Nous demanderons aussi d'interdire 
tout produit fabriqué illégalement ou par des individus ne recevant pas de compensation suffisante 
en termes de rémunérations, de droits sociaux ou étant discriminé, dans leur travail ou industrie.
  Nous serions dans ces cas-là favorable à une interdiction pure et simple des importations.  Que 
voudrait dire de mettre une taxe? pour la redistribuer dans ces pays? A qui? Le problème restant la 
sincérité de la tracabilité.
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Question 3 : Voterez-vous une résolution demandant à la France de reconnaître 
de manière explicite et directe l’Etat palestinien ?
    Partant de la possibilité de tout peuple à l'autodétermination, nous sommes pour l'Europe des 
cultures (incluant le social et bien d'autres souvent oubliés) et non pas un état fédéraliste.  Une 
gouvernance élue par les peuples au suffrage direct.

  Nous ratifierons la reconnaissance explicite et directe de l'Etat palestinien.  Restera aux parties en 
présence Palestine-Egypte, Palestine-Jordanie, Palestine-Israel de se mettre d'accord sur le tracé des 
frontières.

  Espérant, avoir répondu à vos questions, je vous invite à consulter notre site www.provencaux.com 
pour avoir une réponse complète de nos activités et nous vous permettons de copier in extenso.

Bien cordialement

  Richard Pawlowsky et Bahdja Methia, candidat et suppléante au siège de député.
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